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endrédi, 27ne No'nbre, 1 95*

URmotion Mr.MNider fecoridé par MrGrant
-eBillpo faire[réarer et ciangerd es chemins et ponts dans

cette Pro vince, et, pour rappeller certaines Loix y mentionnéës, a etc
lu.poúr la premiere:fois.

Ordonné, eële dit Bill foit lu pourIa 'feconde fois Vendredi proëhàin
Sur motion de Mr. Rïchardfon fecon'dé par Mr Pro6iýer,
-Ordoné, que Mr. Rïchardfon ait la p'errñiffon d'iritrduireuri Bll pour'

mieux -regler les poids et taux auxquels certaimes.monnoies auront cours
dans cette Province pour emp,ècher de, falfifier 'contrefaire ou dimi-
nuer icelles';, et pour rappeller un Aée'ou Ordonnancey:mentionné.

Mr. RiJhardfon. apréfenté ern conféquence et le di Bilallo

la prerierefois.-p
0Ordonné; que le dit Bill foit lu ptirlã feconde foisMrdi prochain.
Sur motion de~Mr. MNider fecondé par Mr. Leler;

. Réfalu, qu'une humble adreffe foit-réfentée.à Son Exceltence lëGou.
verneu-, p'riant Son:ExCellnce devouloir bien ordonner, que'copies
des papiersequi contiënnent les informafions qu'il a reçtes des diflérentes -;

parties de cette Province, avant-le dix de Septembre derniers au fujet de-
Ja difette de gràins en'icelle, foien: mifes devânt.cette Chambre.

Ordnné, que Me freeurs McNider MGit, De Salaberry, Digé, O'Hara:
et Marcoux portent la dite adreff'à Sofn Excellence le Gouverneur.

S.ur-.motion'de Mr. Frobieri fecondé par Mr. MNider,
La Cham*bre. s'eftajournée àtLundi prochain..

Lundi omeNovem6re, I95.

R. M'Gill, accompagné desautres ,meffagers, a fait rapport, que
conformément àl'ordre de cette Chambren ils fefont rendus au-

près de Son Excellence le:Gouverncur'Général, ave Padreffe de cette.
Charnbre.de Vendredi dernier; et q'u:il' a p à.Son, Excellence- les in-
former.qu'.il donneroit des ordres pour foumettreà la Chainbre les papiers.
concernant la difette de grains.dans cettePrqvince.

Mr. Richardfcn.a préfenté àla Chambre une requête des.Jüges à Paix

du Dftriat de -Montréal; .qui été reçue et'hue par le Greffier.

EXPOSANT,-Qe'dans la.dix-feptième année du règnede Sa Ma-

jefté, la Légiflàture de Québec paffa un Ade, intitulé, « Ordonnance
concernant les Boulangers-danses villes de uébec et de.Montréa4, par

laquelle, afin de.préveuir -les ,fraude et abus; qui peuvent fé commettre.,

par les perfonnes faifant les fondions:de Boulariger et de'Vendei-de
Pain> il et ordonné,,« qu'aucune perfonne. fousla pénalité de<cinq

J..li


